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BDC 0145

Compétences professionnelles
Conditions de 

réalisation
Critères mesurables et observables Résultats attendus

1 (C0011)

Réaliser la maintenance de

1er niveau du poste de travail

A partir des activités

quotidiennes,

conformément aux

instructions et avec les

moyens mis à disposition.

Les équipements de

protection individuelle sont

mis à disposition.

La zone de travail est

définie

En matière de méthodes utilisées : 

Les vérifications des matériels et les opérations d'auto maintenance sont

effectuées selon les instructions établies (fréquences, aspects qualitatifs et/ou

quantitatifs).

Le poste de travail est maintenu dans un 

état d'ordre et de propreté, 

conformément aux instructions,

Les opérations de maintenance de 1er 

niveau sont exécutées et répondent aux 

exigences des moyens et de l’entreprise 

(planification de certaines actions 

récurrentes, surveillance…).

En matière de moyens utilisés :

Les moyens mis en œuvre sont adaptés et en relation avec les opérations à

réaliser, par exemple : matériels, outillages,…

En matière de liens professionnels / relationnels :

Tout écart est constaté et rapporté à la hiérarchie selon les instructions.

En matière de contraintes liées au milieu et environnement de travail :

Les dispositifs et instructions de sécurité et environnement liés à l'activité sont 

identifiés et les consignes de sécurité sont appliquées, par exemple:

 Les équipements de protection individuelle appropriés aux situations

 Les équipements de protection selon les zones identifiées

 Le tri et stockage des déchets

2 (C0044)

Rendre compte de son

activité

A partir des activités

quotidiennes, sur la base

des règles et/ ou

procédures de transmission

de l'information existantes.

En matière de méthodes utilisées : 

Les informations concrètes relatives à l’activité sont transmises selon les

modalités en lien avec l’organisation de l’entreprise (orales, cahier de consignes,

numériques, autres supports…).

Les informations nécessaires au bon 

fonctionnement de son activité sont 

communiquées et exploitables (points 

d’alertes, traçabilité, problèmes 

rencontrés,…).

En matière de moyens utilisés :

L'échange et le recueil de consignes est réalisé dans le cadre des changements

d'équipes ou selon l’organisation de l’entreprise (oral/écrit/numérique/…).

En matière de liens professionnels / relationnels :

Les procédures ou les règles liées aux remontées d'informations sont

respectées.

En matière de contraintes liées au milieu et environnement de travail :

Les acteurs concernés par l’information sont identifiés (collègues, responsable,

service qualité, maintenance…),

La remontée d'informations auprès du responsable hiérarchique est assurée

selon un mode de communication adapté (vocabulaire adapté au métier et à

l’entreprise).


